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Avis de marché de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26975

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-26975

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Thonon-les-Bains

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Organisation du festival musical de Montjoux

  Description : Une consultation est lancée afin de désigner le concessionnaire qui sera chargé 
d'organiser le « festival de Montjoux », festival de musique organisé depuis plus de 25 ans à 
Thonon-les-Bains et qui a accueilli 35000 festivaliers en 2023.

  Identifiant de la procédure : 7aa1d69c-9874-4ead-824d-9649e181e919

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79953000 Services d'organisation de festivals

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La procédure de passation du contrat de concession est 
établie et lancée en application des articles R3121-1 à R3126-14 du Code de la 
Commande Publique. Il n'est pas fait application de l'article R3123-11 du Code de la 
Commande Publique autorisant à limiter le nombre de candidats admis à présenter une 
offre : la procédure est ouverte. Ainsi, le candidat remet une offre en même temps que 
sa candidature.

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
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   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Organisation du festival musical de Montjoux à Thonon-les-Bains

  Description : Le contrat vaudra pour l'édition 2025 du festival mais pourra être reconduit 
tacitement pour trois éditions supplémentaires. La valeur estimée du contrat est évaluée par le 
concédant de 6 millions d'euros HT pour les quatre éditions. Cette valeur est purement 
indicative, conformément aux dispositions du code de la commande publique. Le 
concessionnaire aura à charge la réalisation des tâches liées à : - L'organisation et à la 
programmation des concerts et des activités accessoires, - La billetterie, la communication et la 
recherche de financements, subventions, mécénats…, - La logistique nécessaire à la réalisation 
des concerts : location, transport et mise en place de tous les matériels techniques (scènes, son 
et lumière), - La sécurisation des opérations avant, pendant et après l'évènement y compris 
souscription de toutes les assurances (responsabilité civile organisateur, annulation…), - 
L'hébergement et la restauration des intervenants, - L'administratif (paiement des factures liées 
aux prestations rentrant dans le périmètre de la concession, obtentions de toutes les 
autorisations, etc.), - La restauration et buvette sur place, - Toute autre tâche nécessaire à la 
tenue des évènements dans les meilleures conditions.

  Identifiant interne : CONCESSION_MONTJOUX

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79953000 Services d'organisation de festivals

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : Les critères de jugement des offres sont précisés à 
l'article 9 du règlement de consultation.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Les critères de jugement des candidatures sont précisés à l'article 8 du 
règlement de consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen
/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2024_F2Ct-UltYq,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 19/04/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Grenoble
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Commune de Thonon-les-Bains

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : Tribunal Administratif de Grenoble

   Adresse postale : 2 Place de Verdun BP1135

  Ville : Grenoble

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : +33476429000

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Thonon-les-Bains

  Numéro d’enregistrement : 21740281700019

   Adresse postale : 1 Place de l'Hôtel de Ville

  Ville : Thonon-les-bains

  Code postal : 74200

  Pays : France

  Adresse électronique : d-bourlet@ville-thonon.fr

  Téléphone : 0450706991

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 23c6cbab-b219-4792-b9e1-819638101e0d - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/03/2024 à 12:02

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

05/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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